
Caroline Ollivro      A Monsieur Nicolas Sarkozy 
16 bis rue Desai      Président de L’ UMP 
35000 Rennes 
 
 
 
 

Monsieur le Président, 
 
 
Comme vous avez pu vous en rendre compte trois candidats importants à l’élection 
présidentielle, Mmes Royal et Voynet, Mr Bayrou, ont signé l’engagement que nous leur 
avions proposé, ainsi qu’à vous-même, concernant le complément de l’article 2 de la 
Constitution française. La presse commence à s’en faire l’écho en Bretagne ainsi que dans les 
autres régions de France et nous avons remarqué que votre signature était absente. Je me 
permets de vous saisir à nouveau pour vous demander de me faire connaître, naturellement de 
toute urgence, votre position sur la question des langues régionales et sur ce que vous 
envisagez de faire, puisque vous excluez de recourir à la modification constitutionnelle. Par 
exemple, avez-vous retenu la solution d’utiliser la Loi de Décentralisation du 28 mars 2003, 
exposée dans mon premier courrier ( ci-joint) ?Ceci aurait pour avantage de ne pas toucher 
effectivement à la constitution. 
 
Le dossier, les lettres aux candidats ainsi que leurs réponses sont présents sur le site 
http://www.langues-regionales.org . Une pétition populaire, née il y a moins de deux 
semaines, complète ces informations. La plupart des Français, notamment ceux qui vivent 
dans des régions à la culture forte et originale qui fait également la richesse et la grandeur de 
la France, attendent beaucoup du prochain chef de l’Etat pour qu’il prenne les mesures qui 
s’imposent dans l’objectif réel d’assurer un développement décent des langues régionales. 
Celles-ci appartiennent non seulement au patrimoine de la France mais également de 
l’humanité 
 
Dans l’attente de votre réponse, recevez Monsieur le Président, l’assurance de toute ma 
considération. 
 
 
 
 
Caroline Ollivro 
 
 


